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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 

« 1° A À l’article L. 631-1, le mot : « grave » est supprimé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le séjour temporaire ou permanent d'un ressortissant étranger sur le territoire français devant être 
regardé comme une faveur et non un droit acquis, toute menace pour l'ordre public que sa présence 
impliquerait est un motif suffisant pour y mettre fin, sans qu'il soit nécessaire de caractériser la 
gravité de cette menace.


